
COMMISSION D'ACCES – rentrée 2026-2027 

Arrêté N° 2025-473 

Licence Professionnelle Prestations Touristiques 

Président.e 
Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée Facultatif : enseignants, chercheurs, 

PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Thanh-Ha Bargas 
(Enseignante) 

Corina Veleanu (EC) Matilde Alonso (EC) Jean-François Gauthier (PAST) 

Alice Bonzom (EC) 

Suppléant président.e 

Sabrina de Velder (Enseignante) 

DF-service des Etudes 


